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ARREST DU CONSEIL,
"Qui ordonne que les Marchands , tant de la

Ville de lyon & autres Villes du Royaume »

,
que les Etrangers, qui voudront faire fortir

hors du Royaume les Marchandifes par eux
•achetées dans les Foires de Lyon y ne poa-
ront fortir à l'avenir que depuis le com-
mencement de la Franchife de chacun? Foi-

re ,
jufqu'au commencement de la Foire

fuivante feulement, à moins qu'il ne s'f

trouve quelque légitime empêchement bien

juftifié , pour leur être acordé de joiiif de le

franchife.

D« x8. Décembre 1700.

SUR ce qui a été reprefenté au Roy en fou
Confcil

,
par M^ Thomas Templier Fer*

mier General des Fcrmes-Unifs
, que par Or-

donnance du Roy du II, Septembre i|fj. il s
été acordé aux Marchands François & Etran-

gers qui achètent des Marcha t.di Tes aux Foi-

les de Lyon , un délai depuis le commence-
ment d'une Foire jufqu'au commencement de
la Foire fuivante

>
pour faire tranfporcer lef-

dites Marchandifes hors du Royaume , (ànc

païer aucuns Droits j lequel Arrêt s'eft toujourt

ainfi exécute julqu'au temps de la Guerre der-

nière
,
qu'il leur fut acordé par le Sieur Con-

trôleur General des Finances, un Oidre du 15,

Septembre 1689. portant que dans la conjon-

cture de la Guerre , ce délai d'une Foire n'é-

tant pas fuHfant pour trouver des ocafions fa-

vorables de faire palier ces Marchandises aux
2?ai« Etrangers , où le Commerce e(l défendu
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